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Comité Syndical du 15/09/2022 à 20h00 
Salle Socio-Culturelle à LUTTANGE 

 
 
 
 
 

Ordre du jour : 
 

1- Présentation de la valorisation agricole des boues de station 
d’épuration par M. Serge CAHARD de la Chambre d’Agriculture de 
la Moselle 

2- Informations diverses 

o Acquisitions foncières – Terrains de Basse-Ham 

o Mutualisation du balayage des trottoirs communaux 

o Dératisation et entretien des avaloirs 

o Consommation électrique 

o 1 607 heures annuelles du personnel 

3- Délibérations 

o Décisions Modificatives  

o Tarification des services 

o Dématérialisation des publicités 

o Election d’un délégué au SFL 

  
Section « Eau »  
Présents : Mmes Mrs, RIVET Gérald, LEDURE Marc, DIOU Bernard, COUTUTIER Jean-Marc, 
SCHIANO Philippe, JACOB Christian, GUERDER Luc, DOSDA Serge, TESSARI Myriam, 
MULLER Franck, MONTIGNY Céline, FOUDIL Fabrice, WEITTEN Marc, AUBURTIN Chantal, 
PIERRAT André, PIERSON Hervé, BECKER Patrick, BAUER Paul-André, LORRAIN Mathieu, 
GENNEVOIS Hervé, THILL François, THILL Jean-François, CORNETTE Isabelle, KOUN 
Sébastien, LARCHE Jean, HEINE Bernard, LAGLASSE Rodrigue,  
Pouvoirs : Mmes Mrs, PIERRON Florent à LEDURE Marc. 
Absents excusés : Mmes Mrs, GITZINGER Frédéric, PIERRON Florent, SCHLINCKER 
Bernard, TURCK Gilbert, TURQUIA Manu, SCHUBNEL Frédéric, LERAY Gérard, 
BEAUCHESNE Michèle, CHERY Virginie, VICENTE Victor, PERINO Christophe, DELLINGER 
Nathalie, SEGURA Olivier, GREFF Céline, HUBERT Boris, BRUANT Stéphanie. 
 
Section « Assainissement » 
Présents : Mmes Mrs, BIRCK Jean-Luc, MULLER Franck, MONTIGNY Céline, BENALIOUA 
Annie, PIERRAT André, PIERSON Hervé, DANIS Marc, LARCHE Jean, JOST Pascal. 
Pouvoirs :  
Absents excusés : Mmes Mrs, GILLES Laurent, VIGNALE Pascal, KLEIN Nicolas, 
BEAUCHESNE Michèle, KIEFFER Jean, MARISSAL Mehdi, BAUMANN Christophe, MUNOZ 
Jérôme, FRANTZ Stéphane. 
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Le Président ouvre la séance. 

 

Suite au décès de M. Gérard LERAY, Maire de la commune d’Elzange, délégué au SIDEET et 
délégué du SIDEET au Syndicat Mixte Fensch Lorraine, le Président propose au Comité 
Syndical d’ajouter à l’ordre du jour l’élection d’un délégué au SFL. 
Le Comité Syndical accepte à l’unanimité des membres présents. 
 
Le Président propose au Comité Syndical une minute de silence en hommage à M. Gérard 
LERAY. 

 

1- Présentation de la valorisation agricole des boues de station d’épuration par 
M. Serge CAHARD de la Chambre d’Agriculture de la Moselle 

 
 

M. Serge CAHARD de la chambre d’Agriculture de la Moselle a présenté cette valorisation lors 
du Comité Syndical du 15/09/2022. Cette présentation a duré environ 20 min. 

  
L’épandage des boues de stations d’épuration représente un coût global avoisinant les                    
11 740 € HT, en tenant compte des diverses analyses préalables (4 000 € HT) et des prestataires 
d’épandage (7 740 € HT). 
 

2- Informations diverses 
 

- Acquisitions foncières – Terrains de Basse-Ham 
 
La première réunion du CoPil de cette opération a eu lieu ce lundi 05/09/2022 en présence de la 
CAPFT, de l’AERM, de l’ARS, de la SAFER, de la mairie de Basse-Ham, de la DDT et des 
agriculteurs, futurs exploitants des terrains. 
Les montants finaux de cette opération devraient s’approcher des montants prévus au BP 2022 
(250 000 €). 
L’objectif est de maîtriser 25 ha au plus près des captages. 
La SAFER possède ou va acquérir plus de 15 ha, il resterait 7 à 8 ha à maitriser, sachant que la 
commune de Basse-Ham possède un peu moins de 2 ha. 
L’opération devrait être mise en œuvre en 1 à 2 fois selon l’avancement des acquisitions avec 
démarrage des baux ruraux pour l’automne 2023 ou le printemps 2024. 
Le Président rappelle que les dépenses sont subventionnées à 80% par l’Agence de l’Eau Rhin-
Meuse et sont partagées à 50% par la Communauté d’Agglomération Portes de France 
Thionville. 
Le Président souligne également que le SIDEET est le premier Syndicat en Moselle à faire ce 
genre d’acquisitions. 
 

- Mutualisation du balayage des trottoirs communaux 
 
Sur le même principe que l’entretien des avaloirs et de la dératisation, le SIDEET proposera aux 
communes qui le souhaitent, le balayage des trottoirs communaux. 
Les services du SIDEET consulteront différents prestataires afin de proposer un prix aux 
communes, en fonction du nombre de passage et du prix au kilomètre d’intervention. 
Le Président rappelle que cette prestation était gérée précédemment par les services des 
intercommunalités. 
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- Dératisation et entretien des avaloirs 
 
Les prestations se sont déroulées sans problème apparent. Aucune remarque n’est venue des 
communes. 

 

• Entretien des avaloirs :  
 Passage en Avril et Mai 2022, selon le tableau suivant : 
  

COMMUNE 
Nb       

AVALOIRS 
PU HT MONTANT HT 

BETTELAINVILLE - MANCY - ALTROFF 130 9,80 € 1 274,00 € 

BUDING - ELZING 165 9,80 € 1 617,00 € 

HOMBOURG-BUDANGE 150 9,80 € 1 470,00 € 

KEDANGE / CANNER 254 9,80 € 2 489,20 € 

LUTTANGE 194 9,80 € 1 901,20 € 

METZERESCHE 219 9,80 € 2 146,20 € 

VECKRING - HELLING 191 9,80 € 1 871,80 € 

DISTROFF 326 9,80 € 3 194,80 € 

STUCKANGE 76 9,80 € 744,80 € 

 1705   16 709,00 € 
 
 
 Il reste le passage de fin d’année à effectuer. 
 
 
 

• Dératisation :  
 Pour le premier passage : 
 

COMMUNE Date 
Nb 

tampons 
PU HT Montant HT 

BETTELAINVILLE 24/06/2022 25 9,00 € 225,00 € 

BUDING 17/06/2022 25 9,00 € 225,00 € 

HOMBOURG 22/06/2022 32 9,00 € 288,00 € 

KEDANGE 10/06/2022 50 9,00 € 450,00 € 

KLANG 03/06/2022 12 9,00 € 108,00 € 

LUTTANGE 08/06/2022 45 9,00 € 405,00 € 

METZERESCHE 23/06/2022 50 9,00 € 450,00 € 

VECKRING 02/06/2022 30 9,00 € 270,00 € 

 Total 269   2 421,00 € 
 
 

  Il reste le deuxième passage, s’il s’avère nécessaire. 
 
 
 
 
 
 
 



5 

 

- Consommation électrique 
 

Aux vues de la situation actuelle relative à l’énergie, le SIDEET n’a pas constaté à ce jour 
d’évolution significative de ses dépenses. 
Au 01/09/2022, 65% des prévisions réalisée en AEP et 51% en assainissement. 
Une surveillance statistique est mise en place actuellement par les services du SIDEET. 
Le SIDEET a adhéré à MATEC pour la fourniture d’énergie jusqu’en 2024. Compte tenu des 
conditions actuelles, il serait prématuré de lancer une consultation conjointe avec le SFL et le 
SEAFF, comme envisagé. 
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- 1 607 heures du personnel 
 

La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 
heures. 
Le SIDEET devra saisir le Comité Technique du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territorial pour proposer un aménagement qui correspondra à la durée annuelle légale à savoir : 
le lundi de Pentecôte comme journée de solidarité. 
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3- Délibérations 
 

- Décisions Modificatives 

Le Président propose les décisions modificatives suivantes, pour les sections AEP et 
Assainissement : 

 
 
 
AEP 

 

Chapitre 
Montant voté 

au BP 
Décision 

Modificative 
Montant 
après DM 

Section de Fonctionnement 

Dépenses 

11 1 562 055  + 220 000 1 782 055 

Recettes 

042 - 722 
Travaux Régie 

0  + 220 000 220 000 

Section d'investissement 

Dépenses 

2315 - 
Opération 33 

273 378  - 250 000 23 378 

2315 - 
Opération 34 

200 000  + 30 000 230 000 

040 - 21531 
Travaux Régie 

0  + 220 000 220 000 

  
Le Conseil d’exploitation a donné un avis favorable à l’unanimité des membres présents lors de 
sa réunion du 01/09/2022. 
 
Le Comité Syndical Approuve la décision modificative présentée pour la section AEP, à 
l’unanimité des membres présents. 
 
 
 
 
 
Assainissement 

 

Chapitre 
Montant voté 

au BP 
Décision 

Modificative 
Montant 
après DM 

Section de Fonctionnement 

Dépenses 

11 408 900  + 81 000 489 900 

Recettes 

042 - 722 
Travaux Régie 

0  + 81 000 81 000 
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Section d'investissement 

Dépenses 

21311 - 
Opération NI 

90 000  - 10 000 80 000 

2031 - Frais 
d'études 

91 000  - 71 000 20 000 

040 - 21531 
Travaux Régie 

0  + 81 000 81 000 

 
 
Le Conseil d’exploitation a donné un avis favorable à l’unanimité des membres présents lors de 
sa réunion du 01/09/2022. 
 
Le Comité Syndical Approuve la décision modificative présentée pour la section AEP, avec 2 
abstentions. 
 

 

- Tarifications des services 
 

Le SIDEET doit délibérer sur différentes tarifications de services : 
 

• Adhésion au SIDEET : 
Selon les statuts (Article 15.3), les communes adhérentes au SIDEET doivent payer la 
valeur d’1 m3 par an et par habitant pour chaque compétence. 
Le SIDEET doit délibérer en ce sens. 
Le Président propose de délibérer pour le reste du mandat. 
Le Conseil d’Exploitation a donné un avis favorable à l’unanimité des membres présents 
lors de sa réunion du 01/09/2022. 
Le Comité Syndical adopte la proposition du Président à l’unanimité des membres 
présents. 
 

• Facturation assainissement : 
Selon de le CGCT, la redevance assainissement est liée à la consommation d’eau 
potable. 
Le SIDEET facture ainsi la redevance assainissement pour différentes collectivités. 
Cette facturation est tarifée à 0,50 cts par facture. 
Le Président propose de maintenir cette tarification à 0,50 cts par facture. 
Le Conseil d’Exploitation a donné un avis favorable à l’unanimité des membres présents 
lors de sa réunion du 01/09/2022. 
Le Comité Syndical adopte la proposition du Président à l’unanimité des membres 
présents. 
 
 

• Reprise d’abonnement : 
Lors d’un emménagement dans un logement existant, le SIDEET facture une reprise 
d’abonnement (frais d’accès au service) au nouvel occupant. 
Le montant de cette facture s’élève à 45 € HT soit 4 ,50 € TTC. 
Le Président propose une tarification de la reprise d’abonnement à  8,18 € HT soit 75 € 
TTC. 
Le Conseil d’Exploitation a donné un avis favorable à l’unanimité des membres présents 
lors de sa réunion du 01/09/2022. 
Le Comité Syndical adopte la proposition du Président à l’unanimité des membres 
présents. 
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- Dématérialisation des publicités 
 

Le Président rappelle au comité syndical que les actes pris par les syndicats (délibérations, 
décisions et arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et 
notifiés aux personnes intéressées pour les actes individuels et, le cas échant, après transmission 
au contrôle de légalité.  
A compter du 1er juillet 2022, par principe et pour toutes les collectivités, la publicité des actes 
règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel 

sera assurée sous forme électronique sur leur site Internet. 
 
Les syndicats mixtes fermés bénéficient cependant d’une dérogation.  
Pour ce faire, ils peuvent choisir, par délibération, les modalités de publicité de leurs actes 
règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel : 
- soit par affichage   
- soit par publication sur papier  
- soit par publication sous forme électronique 
 
Le Président propose au comité syndical de choisir la modalité de publicité des actes 
règlementaires et des décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère 
individuel, par publication sous forme électronique sur le site internet du SIDEET (www.sideet.fr). 
 
Le Conseil d’Exploitation a donné un avis favorable à l’unanimité des membres présents lors de 
sa réunion du 01/09/2022. 
Le Comité Syndical adopte la proposition du Président à l’unanimité des membres présents. 
 
 

- Election d’un délégué au Syndicat Mixte Fensch Lorraine 
 

Suite au décès de M. Gérard LERAY, Maire de la commune d’Elzange, délégué au SIDEET et 
délégué du SIDEET au Syndicat Mixte Fensch Lorraine, le Président rappelle qu’il est nécessaire 
de procéder à l’élection d’un délégué du SIDEET au SFL, en remplacement de M. Gérard LERAY. 
 
Le Président fait appel à candidature. 
 
M. André PIERRAT, Vice-Président du SIDEET, est seul candidat à ce poste. 
 

M. André PIERRAT est élu à l’unanimité des membres présents. 

 
 
 
Le Président clos la séance. 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.sideet.fr/


10 

 

Le Président propose de lancer un débat sur les possibilités de mise en œuvre de panneaux 
photovoltaïques sur les sites du SIDEET. 
 
Il en ressort que : 

- Les sites doivent être identifiés et listés 

- Un intérêt existe de par la superficie qui pourrait y être consacrée. 

- Les possibilités d’autoconsommation 

- Une étude doit être lancée 

- Le SIDEET se rapprochera de MATEC qui étudie ce point pour la CCAM 
 
 

La prochaine réunion du SIDEET se tiendra le 15/12/2022. 
Un repas ou un apéritif dinatoire sera proposé aux délégués lors de cette réunion. 


